
2020-10-13 RÈGLEMENT V-706/09-20 

ADOPTION DU RÈGLEMENT V-706/09-20 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 625 000 $ 

POUR L’ACQUISITION D’UN IMMEUBLE POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
ATTENDU  que la caserne ne répond plus aux besoins actuels et futurs de la municipalité; 

ATTENDU  que la ville de Grande-Rivière a signé une promesse d’achat au montant de 
625 000 $ avec Matériaux Kega inc. pour l’achat de l’immeuble situé au 139 rue du Parc à 
Grande-Rivière; 

ATTENDU  que la promesse d’achat signée avec Matériaux Kega inc. le 2 août 2019, ainsi 
que l’amendement à la promesse d’achat du 14 mai 2020, sont jointes aux présentes 
comme annexes «A» et «B», et que ces annexes font partie intégrante des présentes 
comme si elles y étaient reproduites au long; 

ATTENDU  que la Ville de Grande-Rivière possède une entente intermunicipale 
concernant le partage des  coûts du projet avec la Municipalité de Sainte-Thérèse-de-
Gaspé; 

ATTENDU  que la Ville de Grande-Rivière a présenté le projet d’infrastructure à la 
municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé; 

ATTENDU  que la Ville de Grande-Rivière et la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
ont pris connaissance du guide du programme RÉCIM et qu’elles s’engagent à en 
respecter toutes les modalités s’appliquant à elles; 

ATTENDU  que la demande d’aide financière déposée dans le cadre du programme RÉCIM 
du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a été jugée prioritaire selon une 
communication écrite du MAMH et que le taux d’aide financière pour ce projet est estimé 
à 65%; 

ATTENDU  que la Ville de Grande-Rivière doit devenir propriétaire de l’immeuble décrit 
ci-haut pour pouvoir répondre aux exigences du Programme de Réfection et Construction 
des Infrastructures Municipales-Volet 2 (RÉCIM) afin d’y inclure le bâtiment pour sa 
demande d’aide financière; 

ATTENDU  que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 30 septembre 2020 et que le projet de règlement a été déposé 
à cette même séance; 

ATTENDU  que chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la tenue de la 
séance, une copie du règlement numéro V-706/09-20; 

POUR CES RAISONS, 

Il est dûment proposé par : Valérie Langelier 

et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : Le conseil adopte le règlement portant le numéro V-706/09-20 et qu’il soit 
décrété par le présent règlement ce qui suit : 

ARTICLE 1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2. Le titre du règlement numéro V-706/09-20 est « Règlement décrétant un emprunt de 
625 000 $ pour l’acquisition d’un immeuble pour le service de sécurité incendie ». 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 625 000 $ aux fins du présent 
règlement. 

ARTICLE 4. Aux fins d’acquitter la dépense décrétée par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 625 000 $ sur une période de vingt (20) ans. 
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ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après 
leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 6. S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est 
autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.  

ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l'emprunt 
correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 

ARTICLE 8. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 
 
 

______________________ _________________________ 
SUZANNE CHAPADOS, GREFFIÈRE GINO CYR, MAIRE 
 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME AUX MINUTES DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS, 
à Grande-Rivière, ce 23e jour du mois de décembre 2020 
 
Suzanne Chapados, Greffière 
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